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Infos 

Fermeture
exceptionnelle de
l’espace France Services 

Vendredi 30 mai

réouverture le lundi 2 juin
à 8h30

Erdre et Loire Initiatives (ELI)
vendredis 2, 9, 16 et 23 mai (9h - 12h)

sur RDV au 02 40 83 15 01

Mutuelle des Cheminots de la Région Nantaise
(MCRN)

sur RDV au 02 40 89 22 91

Mission Locale
mardis 6, 13, 20 et 27 mai  (9h - 17h) 

sur RDV au 02 40 96 44 30

France services vous aide 

et vous accompagne 

Les permanences

Espace Multimédia
mardis 13 et 27 mai (10h - 12h)

infos au 02 40 09 20 13

Maison Des Adolescents (MDA)
mardis 6, 13, 20 et 27 mai  (14h - 17h)

sur RDV au 02 40 51 55 60

Espace Départemental des Solidarités (EDS)
RDV assistante sociale et consultations puéricultrice : 

EDS Vallons de l'Erdre (communes Riaillé et 
Pannecé) sur RDV au 02 40 97 04 70

EDS Ligné (communes Joué s/Erdre, Teillé 
et Trans s/Erdre) sur RDV au 02 40 77 06 70

Consultations prénatales : 02 44 42 12 13

Agence Départementale d'Information 
sur le Logement (ADIL)
lundi 19 mai (10h - 12h)

RDV obligatoire sur www.adil44.fr
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France Rénov’
lundi 26 mai (9h - 12h30)

RDV obligatoire au 02 40 96 44 70

Chèque énergie 2025

Compte tenu de l’adoption tardive de la loi de finances pour 2025, le
calendrier d’envoi des chèques énergie sera décalé au second semestre
2025.
Les critères d'éligibilité pour la campagne 2025 sont en cours de
définition.
L’envoi du chèque sera automatique, les ménages qui ne l’auront pas reçu,
auront la possibilité de se faire connaître via un portail en ligne dédié, où
ils pourront renseigner leurs informations pour bénéficier du Chèque
énergie.

La campagne de déclaration des revenus
2025 est lancée depuis le 10 avril ! 

Pour rappel, en Loire-Atlantique : 
déclaration papier : jusqu’au 20 mai 
déclaration en ligne : jusqu’au 28 mai

IMPôTS

permanences exceptionnelles impôts

Une question sur votre déclaration ? Besoin d’être accompagné par un
agent des impôts pour établir votre déclaration ? 

En mai, deux permanences exceptionnelles seront assurées par un
agent du centre des Finances Publiques, à l’espace France Services :

En visioconférence : le mardi 13 mai de 14h à 16h30 (la
visioconférence se fera dans les locaux de l’espace France Services)

En présentiel : le lundi 19 mai de 9h à 12h30

Ces permanences sont uniquement sur RDV à prendre en ligne sur le site
impots.gouv. 
Pour êtres accompagné dans la prise de RDV, contacter France Services.


